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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE BIENS 

Entre : 

La Commune de Ribérac, représentée par Monsieur Nicolas PLATON, Maire, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du conseil municipal en 
date du 6 juillet 2021, 
ci-après dénommée « la Commune », 

D’une part, 

Et : 

La Communauté de Communes du Périgord Ribéracois, représentée par son Président, 
dûment habilité à signer la présente convention de mise à disposition par délibération n° … 
du conseil communautaire en date du …, 
ci-après dénommée « la Communauté de Communes », 

D’autre part. 

 

PRÉAMBULE 

• Vu le Code général des collectivités territoriales, 
• Considérant qu’il est nécessaire de mettre à disposition certains biens communaux 

pour l’exercice de compétences transférées à la Communauté de Communes, 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de mettre à la disposition de la Communauté de 
Communes l’ensemble bâtimentaire sis sur la parcelle cadastrée section BK n°40, située 9, 
rue Achille Larobertie, 24600 Ribérac. 

 

Article 2 – Consistance des biens 

La mise à disposition concerne la totalité  du bâtiment nécessaire à l’exercice des 
compétences intercommunales « Extra et Péri scolaire » et « Enseignement musical ». 
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Article 3 – État des biens 

La Communauté de Communes prend le bien dans l’état où il se trouve au jour de la 
signature de la présente convention. 

 

Article 4 – Administration des biens 

Conformément aux articles L.1321-2 et L.1321-5 III du Code général des collectivités 
territoriales, la Communauté de Communes assume, sur les biens mis à disposition par la 
Commune, l’ensemble des droits et obligations du propriétaire, à l’exception du pouvoir 
d’aliéner. 

Elle dispose de tous pouvoirs de gestion, peut en autoriser l’occupation, percevoir les fruits 
et produits, et assure le renouvellement des biens mobiliers. 

Elle agit en justice en lieu et place de la Commune pour tout ce qui concerne la gestion de 
ces biens. 

La Communauté de Communes peut réaliser les travaux nécessaires au maintien de 
l’affectation des biens à la mise en œuvre des compétences intercommunales, après en 
avoir préalablement informé la Commune. 

 

Article 5 – Responsabilité 

La Communauté de Communes reconnaît assumer la responsabilité de tous dommages 
causés ou subis du fait des biens mis à disposition. 

 

Article 6 – Caractère gratuit de la mise à disposition 

Conformément à l’article L.1321-2 du Code général des collectivités territoriales, la mise à 
disposition a lieu à titre gratuit. 

 

Article 7 – Durée de la mise à disposition 

La présente convention prendra  fin lorsque les biens ne sont plus affectés à la mise en 
œuvre des compétences intercommunales « Extra et Péri scolaire » et « Enseignement 
musical ». 

Les biens seront alors restitués à la Commune augmentée des adjonctions effectuées par la 
Communauté de Communes. 
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La mise à disposition prend également fin : 

• En cas de désaffectation des biens, 
• En cas de restitution des  compétence à la Commune, 

 

Article 8 – Entrée en vigueur 

La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature. 

 

Article 9 – Litiges 

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relève de la compétence du 
Tribunal Administratif de Bordeaux. 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher une solution amiable préalablement à toute 
action contentieuse. 

 

Fait à Ribérac, le … 

En deux exemplaires originaux. 

Pour la Commune de Ribérac 
Le Maire, 
… (signature) 

Pour la Communauté de Communes du Périgord Ribéracois 
Le Président, 
… (signature) 
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CONVENTION D’OCCUPATION 
D’EMPRISES DU DOMAINE PRIVE 

COMMUNAL – CHAUFFERIE ET 
RESEAUX DE CHALEUR  

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La Commune de Ribérac, collectivité territoriale, représentée par son Maire en 
exercice, dûment habilité par délibération du Conseil municipal en date du 6 juillet 
2021, 

Ci-après dénommée « la Commune », 

ET 

La Communauté de communes du Périgord Ribéracois (CCPR), établissement public 
de coopération intercommunale, représentée par son Président en exercice, dûment 
habilité par délibération du Conseil communautaire, 

Ci-après dénommée « la CCPR », 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la 
Commune autorise la CCPR à occuper certaines emprises relevant de son domaine 
privé communal afin de permettre : 

• la construction et l’exploitation d’une chaufferie destinée à alimenter un réseau 
de chaleur ; 

• l’implantation et l’exploitation de canalisations et ouvrages accessoires 
nécessaires audit réseau. 

ARTICLE 2 – DÉSIGNATION DES EMPRISES FONCIÈRES 

2.1 – Emprise principale – Chaufferie, aire de manœuvre 

La chaufferie et l’aire de manœuvre seront implantées sur la parcelle située sur le 
territoire de la commune de Ribérac et cadastrée : 

• Section BO 
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• Numéro 252 

• Superficie totale : 1 368 m² 

Un plan annexé à la présente convention (Annexe 1) précise la localisation de cette 
emprise principale. 

2.2 – Emprises accessoires – Réseaux enterrés 

Pour les besoins du réseau de chaleur, des canalisations et ouvrages accessoires 
pourront être implantés sur les parcelles du domaine privé communal suivantes : 

• Section AL n° 80 

• Section BO n° 252 

Il est expressément convenu que le réseau ne pourra en aucun cas emprunter ou 
traverser l’emprise des terrains de sport situés sur la parcelle BO n°252, notamment le 
stade de rugby dit « stade d’honneur » ainsi que les terrains annexes. 

Tout tracé définitif devra respecter cette contrainte et faire l’objet d’une validation 
préalable par la Commune. 

L’occupation en tréfonds sur le domaine privé communal ne pourra excéder une bande 
maximale de 2 mètres de largeur. 

L’occupation éventuelle du domaine public communal relèvera des autorisations 
administratives distinctes nécessaires. 

Les emprises mentionnées aux articles 2.1 et 2.2 sont ci-après désignées 
collectivement comme « les emprises mises à disposition ». 

ARTICLE 3 – NATURE JURIDIQUE DE LA MISE À DISPOSITION 

La présente convention constitue une convention d’occupation du domaine privé 
communal. 

Elle : 

• n’emporte aucun transfert de propriété ; 

• ne confère aucun droit réel au profit de la CCPR ; 

• ne constitue ni un bail commercial ni un bail emphytéotique. 

Le droit d’occupation est strictement limité aux besoins définis à l’article 1. 

ARTICLE 4 – DESTINATION  

Les emprises mises à disposition sont exclusivement affectées : 

• à la construction et à l’exploitation d’une chaufferie ; 
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• à l’implantation et à l’exploitation de réseaux enterrés et ouvrages accessoires ; 

• aux opérations de maintenance, d’entretien, de renouvellement et d’accès 
nécessaires au fonctionnement du service. 

Toute modification substantielle devra faire l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 5 – DURÉE 

La présente convention est conclue pour une durée initiale de dix (10) ans à compter de 
sa signature. 

À l’issue de cette période, elle sera reconduite tacitement pour des périodes 
successives de cinq (5) ans, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée au moins six (6) mois avant 
l’échéance. 

La reconduction ne confère aucun droit acquis au maintien dans les lieux et ne saurait 
être assimilée à la constitution d’un droit réel au profit de la CCPR. 

ARTICLE 6 – CONDITIONS FINANCIÈRES 

La présente occupation est consentie à titre gratuit, compte tenu de l’intérêt public 
attaché au projet de réseau de chaleur.  

ARTICLE 7 – TRAVAUX ET AUTORISATIONS 

La CCPR fait son affaire personnelle de l’obtention de toutes autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation et à l’exploitation des installations. 

Les travaux sont réalisés sous sa responsabilité exclusive. 

ARTICLE 8 – ENTRETIEN ET CHARGES 

La CCPR supporte l’intégralité des charges liées à l’occupation des emprises mises à 
disposition. 

Elle assure, à ses frais exclusifs : 

• l’entretien et la maintenance des installations ; 

• la sécurité des ouvrages ; 

• la remise en état des emprises mises à disposition en cas de dégradation 
imputable à l’exploitation. 

ARTICLE 9 – ACCÈS 

La CCPR bénéficie d’un droit d’accès aux emprises mises à disposition pour les besoins 
de l’exploitation, de l’entretien et de la maintenance des installations. 
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Elle veillera à limiter les gênes occasionnées et à remettre les lieux en état après 
intervention. 

ARTICLE 10 – RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES 

La CCPR est seule responsable des dommages causés aux tiers ou aux biens du fait des 
ouvrages et activités exercés sur les emprises mises à disposition. 

Elle garantit la Commune contre tout recours. 

Elle souscrit les assurances nécessaires couvrant notamment sa responsabilité civile et 
les risques liés à l’exploitation. 

ARTICLE 11 – SORT DES INSTALLATIONS 

À l’expiration de la convention, la Commune notifiera à la CCPR, au moins six mois 
avant le terme, sa décision : 

• soit de conserver tout ou partie des installations, qui deviendront sa propriété à 
titre gratuit et sans indemnité ; 

• soit d’en exiger le démontage. 

Dans ce dernier cas, la CCPR procédera, à ses frais, au démontage des installations et à 
la remise en état des emprises mises à disposition dans un délai maximal de six mois 
suivant l’échéance. 

ARTICLE 12 – RÉSILIATION  

En cas de manquement grave par l’une des parties à ses obligations, la convention 
pourra être résiliée après mise en demeure restée sans effet pendant deux mois. 

La Commune peut résilier pour motif d’intérêt général sous réserve d’un préavis de six 
mois. 

ARTICLE 13 – MODIFICATIONS 

Toute modification fera l’objet d’un avenant écrit approuvé par les organes délibérants 
compétents. 

ARTICLE 14 – RÈGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention relève de la 
compétence du tribunal administratif territorialement compétent. 

ARTICLE 15 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les deux 
parties. 
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Fait à …, le … 

En deux exemplaires originaux. 

Pour la Commune de Ribérac 
Le Maire 

Signature : 

Pour la Communauté de communes du 
Périgord Ribéracois 
Le Président 

Signature : 
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ANNEXE 1 : 

 

 

 

 Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-02-2026-AU
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-03-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-03-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260302-04-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260302-04-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-05-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-05-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-06-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-06-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-07-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-07-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-07-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-08-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-08-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-09-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-09-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Doc-142.C 

*Accompagnement RPQS* Page 1 sur 3 
 

1 / 3 

 
 

 

 

CONVENTION D’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

Agence Technique Départementale de la Dordogne 

ayant son siège : 175 rue Martha Desrumaux à Périgueux, 

représentée par son Président délégué, Monsieur Stéphane DOBBELS, autorisé par arrêté 

départemental en date du 26 juillet 2021, faisant élection de domicile à L'Oustal, 175 rue Martha 

Desrumaux - 24000 PÉRIGUEUX 

Ci-dessous désignée par « ATD24 » 

 

ET 
 

Nom de la collectivité : Commune de RIBERAC 

Ayant son siège :  

représentée par         en qualité de  
 

Ci-dessous désignée par « La collectivité » 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

Missions d’assistance administratives pour répondre à des obligations règlementaires imposées aux 

autorités organisatrices de la compétence Assainissement Collectif 

 

 

ARTICLE 2 - CONTENU DES MISSIONS 

 

Les missions comprises seront les suivantes : 

 Rédaction du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service d’assainissement collectif (RPQS) 

pour l’exercice de l’année N-1, 

 Saisie des indicateurs du service sur la base de données de l’observatoire national des 

services d’eau et d’assainissement (SISPEA)  

 Accompagnement à la télédéclaration pour le calcul du montant de la redevance 

performance des systèmes d'assainissement de l'Agence de l'eau, et à la rédaction de la 

délibération qui fixe le montant de la "Redevance pour la performance des systèmes 

d'assainissement collectif" 

 

Pôle Eau et Assainissement 
Service Assistance Administrative 
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ARTICLE 3 – RÉMUNÉRATION 

 

En contrepartie de la réalisation de ces missions, la collectivité s'engage à verser annuellement 

(année N) à l'Agence Technique Départementale la contribution définie lors du Conseil 

d'Administration dédié au vote des tarifs (année N-1). Cette contribution est calculée de la 

manière décrite ci-dessous. 

 

3.1-Tarifications des services 

Le montant et les modalités de participations financières sont votés chaque année par le conseil 

d'administration de l'ATD 24. Les derniers tarifs votés sont consultables sur 

https://www.atd24.fr/tarifs/. 

 

La tarification pourra être révisée sans donner lieu à avenant de la présente convention en cas de 

révision des tarifs adoptée par délibération du Conseil d'Administration de l'ATD24, 

 

3.2 – Modalité de paiement : 

L'Agence Technique Départementale émettra chaque année un titre de recette à l'intention du 

Maître d'ouvrage. 

 

 

ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour une durée d'un an, renouvelable tacitement, pour des 

périodes successives d'un an, sauf dénonciation par l'une des parties. 

 

 

ARTICLE 5 - DELAIS 
 

L’Agence technique s’engage à produire le RPQS Assainissement collectif avant le 15 octobre de 

chaque année, à condition que la collectivité et/ou le prestataire aient fourni les données 

nécessaires dans le temps permettant la tenue de ce délai, à savoir avant le1er juillet de chaque 

année. Dans le cas contraire, le rapport sera livré hors délai réglementaire 

 

 

ARTICLE 6 – RESILIATION 
 

6.1- Résiliation pour manquement des parties 

 

Le non-respect par l'une des parties de ses obligations résultant de la présente convention, autorise 

l'autre partie à résilier de manière unilatérale ladite convention. Il sera établi une mise en demeure 

par voie électronique afin que chaque partie respecte ses obligations. Si, à l'issue d'un mois à partir 

de la mise en demeure, la situation n'a pas évolué, la résiliation sera notifiée par lettre 

recommandée avec avis de réception. Toute année commencée est due. 

 

6.2- Résiliation sur décision de la collectivité 

 

En cas de résiliation anticipée, la collectivité s'engage à verser l'intégralité des sommes dues pour 

l'année en cours. Dans ce cas, la résiliation pend effet, de plein droit, à l'issue d'un mois à partir de 

la mise en demeure, notifiée par lettre recommandée avec avis de réception. Toute année 

commencée est due. 
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ARTICLE78 - AVENANT 
 

Toute modification du périmètre technique ou des conditions d'exécution fera l'objet d'un 

avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 

conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1er. 

Dans le cas d'évolutions règlementaires ou techniques qui nécessiteraient une modification 

complète des missions exécutées, une nouvelle convention serait proposée à la collectivité en lieu 

et place de celle-ci. 

 

 

ARTICLE 9 – DIFFERENDS ET LITIGES 
 

Tout différend né de l’existence, de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 

devra faire l’objet d’une tentative de règlement amiable. A défaut d’accord, il pourra être porté 

devant le Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 

 

 

 

Pour la collectivité Pour l'ATD 24 

Nom : 

Fonction :  

Date : 
 

Stéphane DOBBELS 

Le Président Délégué 

Date : 
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GRADES Emplois pourvus Emplois vacants Total

Temps complet

Emploi fonctionnel de DGS 1 1

Attaché principal 1 1 2

Attaché 1 1 2

Attaché contractuel 1 1

Rédacteur principal 1
ere

 classe 1 1

Rédacteur  1 1

Adjoint administratif principal 1ere classe 3 3 6

Adjoint administratif principal 2eme classe 3 1 4

Adjoint administratif 1 2 3

Adjoint administratif contractuel 1 1

Temps non complet

Adjoint administratif (17h) 1 1

Adjoint administratif principal 1ere classe (20h) 1 1

TOTAL 15 9 24

GRADES Emplois pourvus Emplois vacants Total

Temps complet

Chef de service de police municipale principal 

1ère classe 1 1

Chef de service de police municipale principal 

2eme classe

Brigadier-chef principal 3 3

TOTAL 4 4

GRADES Emplois pourvus Emplois vacants Total

Temps complet

Technicien 1 1

Agent de maîtrise principal 4 2 6

Agent de maîtrise  15 2 17

Adjoint technique principal 1ere classe 2 2

Adjoint technique principal 2eme classe 1 3 4

Adjoint technique 10 1 11

Temps non complet

Adjoint technique contractuel (20h) 1 1

TABLEAU DES EMPLOIS

Au 26/02/2026

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

FILIÈRE POLICE MUNICIPALE

FILIÈRE TECHNIQUE
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TOTAL 33 9 42

GRADES Emplois pourvus Emplois vacants Total

Temps complet

Adjoint du patrimoine principal 1ere classe 2 2

Adjoint du patrimoine principal 2eme classe 1 1

Adjoint du patrimoine 1 1

Temps non complet

Adjoint du patrimoine principal 1ere classe (20h) 1 1

Adjoint du patrimoine (20h) 1 1

TOTAL 6 6

SERVICE Emplois pourvus Emplois vacants Total

Temps complet

Temps non complet

Services Techniques 1 1

TOTAL 1 1

TOTAL GENERAL 59 18 77

EMPLOIS AIDES PEC

FILIÈRE CULTURELLE

Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-17-2026-AU
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-18-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026



Accusé de réception en préfecture
024-212403521-20260226-18-2026-DE
Date de télétransmission : 02/03/2026
Date de réception préfecture : 02/03/2026


